
  ASSEMBLEE GENERALE de l’ A.C.L.P. 
——————- 

Après un report d’une semaine, nous 
avons tenu notre assemblée générale 
le vendredi, 19 février à 20 H 30 à la 
salle de réunions de la mairie.  
  Après quelques mots de bienvenue, 
Annick JACQUET ouvre la séance, 
tout en regrettant que de nombreux 
membres n’aient pu être présents. 
En l’absence de notre secrétaire 
Françoise HALBOUT, la Présidente 
présente le rapport moral  qui énu-
mère les différentes manifestations 

qui ont étoffé l’année 2009 et que le public pierrois a appréciées. 
  Notre trésorier Robert HESS présente des comptes positifs et le bilan de l’année écoulée qui 
est satisfaisant. L’assemblée souhaite qu’une partie du crédit au compte courant fasse l’objet 
d’un placement. 
  Le calendrier des manifestations prévues cette année a été approuvé et nous espérons que le 
COUSCOUS repoussé au 28 mars 
connaîtra le succès ! Une « tombola-
pochettes-surprises » sera à nouveau 
organisée à cette occasion. 
  L’idée d’une sortie pour récompenser 
les membres très actifs de notre petite 
association  a été débattue à nouveau. Il 
en avait été question en 2009, sans que 
le projet ait pu aboutir. 
   Le bureau complet est reconduit dans 
ses fonctions: Annick JACQUET, prési-
dente,  Françoise HALBOUT, secrétaire 
et Robert HESS, trésorier. 
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L’incertitude liée à la L’incertitude liée à la 

météo nous a obligés météo nous a obligés 

de reporter notre  de reporter notre  

traditionnel couscous !traditionnel couscous !  

Venez auVenez au  
COUSCOUSCOUSCOUS  
Dimanche 28 mars 

à 12h30  
à la salle des fêtes : 
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La Mairie de PIERRES  

est ouverte au public 

le MARDI, de 9 H à 12 H 30 

et le VENDREDI de 14 H 00 à 19 H. 

Le Maire (ou un Adjoint) reçoit  

mardi de 11 H à 12 H  

et vendredi de 18 h à 19 h. 

Permanence téléphonique  

et bibliothèque : 

aux heures de mairie. 

Répondeur et FAX à toute heure  
au 02 31 68 49 00 

Mél :  mairie-de-pierres@orange.fr 

C’était très beau, féérique même, 

ce   paysage pierrois enneigé ! 

Malheureusement, 

 cela nous a perturbé  

tous nos programmes  

prévus en février ! 

 

 

 

 

On compte sur vous  en  mars !   

N’oubliez pas : 
14 et 21 mars : 
Elections  
régionales 
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En bref…en bref...en bref… 
 

La neige rend solidaire ! 
 

Beaucoup d’habitants de notre commune l’ont souligné : les enneigements de 
ces dernières semaines ont conduit les uns et les autres de donner un coup de 
main à leurs voisins pour dégager leurs chemins d’accès et leurs entrées . Un 
grand bravo aussi à tous les agriculteurs de notre commune qui avec leurs 
tracteurs transformés en chasse-neige ont procédé au dégagement des che-
mins et ont permis l’accès aux écarts et villages de notre commune. 

 
L'adjudant LAURENTIN Philippe, comman-
dant la brigade de 
VASSY, a cessé 
ses fonctions  en 
janvier pour faire 
valoir ses droits a 
la retraite. 
 

● Au 1er janvier 2010, la communauté de brigades de gendarmerie de CONDE 
SUR NOIREAU est désormais composée officiellement des brigades de Conde-
sur-Noireau et Vassy. La brigade d'AUNAY SUR ODON est désormais une 
communauté de brigades a part entière associée avec la brigade de LE BENY 
BOCAGE 
  

Commission communale des impôts 
  
Le 15 février dernier, dans la fraîcheur de la sallle de la mairie, le Maire avait 
réuni la commission communale des impôts directs en présence de M. RA-
BIER, géomètre du Bureau du Cadastre de VIRE.  Celui-ci, qui avait fait au 
cours de l’année, un certain nombre de visites sur le territoire de la commune, a 
longuement expliqué aux membres de la commission comment étaient établies 
les catégories, les valeurs locatives, les coefficients de correction et les superfi-
cies pondérées servant de base de calcul de nos impôts locaux la commission 
a ensuite examiné les modifications prévues dans les évaluations foncières de 
certaines propriétés bâties de notre commune. Nous remercions MM. Etienne 
LEMARRE, Jean BUSNOT, Yves LEGRIX, Julien LEMOINE, Jean Philippe 
JACQUET et Fernand MAIZERAY pour leur collaboration active aux travaux de 
la commission. 

Nécrologie 
  
Nous apprenons le décès, survenu à VIRE, de Madame Marcelle DUCHEMIN, 
de ROULLOURS. Elle était née à PIERRES le 25 juin 1916  sous son nom de 
BRIARD Marcelle.  
Le 12 février est décédé à TINCHEBRAY Monsieur Bernard LEMULOIS qui 
était né à PIERRES le 23 mai 1920.M. LEMULOIS était le père de Chantal 
VERON, ancienne conseillère municipale domiciliée au village des COQS à 

PIERRES. Nos condoléances vont à la famille VERON. 
 

Travaux d’élagage ERDF 
 EDF du Calvados procède jusqu’au 31 mars à des travaux d’élagage 
sur le territoire de notre commune afin d’assurer la sécurisation des 
réseaux électriques. Les travaux sont réalisés par l’entreprise spéciali-
sée  ORN’ELAGAGE. Soyez compréhensifs ! 
 

Assemblée générale du CLUB DES ANCIENS  
 

Le Club des Anciens de  PIERRES qui comprend 41 membres cotisants a tenu 
son Assemblée générale le 23 février à la salle de réunions de la mairie. Une 
vingtaine de membres étaient présents pour entendre le rapport d’activités très 
fourni de l’exercice 2009, par la secrétaire Suzanne QUESNEE. Le rapport 
financier présenté  par Marguerite LEMARRE  laisse apparaître un excédent de 
recette d’à peine 39 € pour 2009. Heureusement, il reste quelques réserves ! 
Puis la présidente Annick JACQUET donna quelques conseils pour la mise en 
œuvre prochaine de la TNT. Après les inscriptions pour une prochaine soirée 
théâtrale à Tinchebray, un certain nombre de suggestions ont été faites pour 
une excursion en cours d’année. Le calendrier des festivités a été arrêté. 
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Le Conseil Municipal s'est réuni... 
le vendredi, 26 février à 20 H 30. 

Etaient présents:  Tous les conseillers  
 

************************ 

A l’ouverture de la séance, le Maire passe en revue, comme d’habi-
tude,  les dernières informations communales et les réunions passées 
et à venir. 
 

1 . Commissions municipales 
       Suite à la démission d’Alain VIGOUROUX, la composition des 
commissions municipales a été revue afin de procéder à son rempla-
cement. C’est Jean-Claude LECLERC qui est nommé délégué auprès 
du SDECE ( suppléant :Pierre de COPIGNY) 

 

2.  Elections régionales 
 Les élections régionales sont prévues les 14 et 21 mars. L’or-
ganisation des bureaux de vote pour les deux dimanches a été mise 
au point. 
 

3 . Subventions communales 
 Après avoir examiné l’ensemble des demandes reçues en 
mairie et au regard des subventions attribuées les années précéden-
tes, le Conseil Municipal décide d’arrêter la liste des attributaires pour 
l’exercice 2010 et demande au Maire d’inscrire un crédit total de 
3500,00 Euros au Budget de 2010. 
 

3 . Extension d’un élevage laitier 
 Le maire informe le conseil municipal de la demande présen-
tée au Préfet par le GAEC des pierres (famille Anquetil)  qui souhaite  
porter de 105 à 150le nombre de vaches laitières et, par conséquent, 
d’étendre son plan d’épandage.  
 Après délibération, le Conseil donne un avis favorable à cette 
extension. 

4 . Questions diverses 
 Alain BURNOUF rend compte de la réunion de la commission 
voirie de la CCCV. 
 Le remplacement des granits volés par des épaisses plaques en 
béton est envisagé; 
 

La séance est levée à 22 heures 00. 
Prochaine réunion : séance budgétaire. 
 vendredi, 26  mars 2010 à 18 h 30 sauf urgence. 

de la 

ENQUETE PUBLIQUE 
Depuis le 23 février se déroule en mairie une enquête publique  ordonnée 
par le Préfet du Calvados, concernant la demande du GAEC des Pierres de 
porter son élevage de vaches laitières de 104 à 150 unités et de procéder, 
en conséquence, à l’extension de son plan d’épandage des effluents pro-
duits. 
Vous pouvez rencontrer à la mairie le Commissaire enquêteur qui pourra 
vous donner tous renseignements et recevoir vos observations,    

• le mardi 23 février de 9 h 30 à 12 h 30 

• le mardi 2 mars de 9 h 30 à 12 h 30 

• le mardi 9 mars de 9 h 30 à 12 h 30 

• le mardi 16 mars de 9 h 30 à 12 h 30 

• le vendredi 19 mars de 16 h à 19 h 


